
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEQ 2022- 894 
DU 3 NOVEMBRE 2022 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT CARREFOUR AVENUE DE MAYENNE - PONT DE PARIS -
RUE DU DÉPÔT - RUE ACHILLE BIENVENU (CRÉATION D'UN GIRATOIRE) -
PROLONGATION 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 54/2022 en date du 29 juin 2022 portant délégation de fonctions 
à Monsieur Philippe Doudard, directeur voirie, éclairage public et propreté urbaine, 

Vu l'arrêté n° TEQ-2022-668 en date du 22 août 2022, 

Considérant que l'exécution de travaux de création d'un giratoire nécessite la 
réglementation de la circulation et du stationnement carrefour avenue de 
Mayenne, Pont de Paris et rue du Dépôt, 

ARRÊTONS 

Article 1er
L'arrêté n° TEQ-2022-668 en date du 22 août 2022 est prolongé comme suit 
Du VENDREDI 11 NOVEMBRE 2022 au VENDREDI 25 NOVEMBRE 2022, la 
circulation des véhicules est modifiée avenue de Mayenne comme suit : 

- pour les véhicules venant du centre-ville
la circulation est basculée sur la chaussée opposée de la rue du Pressoir Salé à 
la station-service "OUEST" 

- pour les véhicules venant de Mayenne
la chaussée est réduite à une voie de circulation de l'entrée de la station-service 
"EST" à la rue des Trois Régiments. 

Les accès aux stations-services restent maintenus durant toute la durée des 
travaux. 

Article 2 
Du VENDREDI 11 NOVEMBRE 2022 au VENDREDI 25 NOVEMBRE 2022, la 
circulation des véhicules est interdite rue Achille Bienvenu, de l'Avenue de 
Mayenne à la rue des Petits Champs, sauf aux riverains et secours. 






